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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2016-12-01-006

Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles

d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et

la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur

la voie publique ou dans des lieux accessibles au public sur

le ressort de la commune de Petit-Caux (communes

déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi

5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille

des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou

dans des lieux accessibles au public sur le ressort de la commune de Petit-Caux (communes

déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi 5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2016-12-01-006 - Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public sur le ressort de la
commune de Petit-Caux (communes déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi 5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

3



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2016-12-01-006 - Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public sur le ressort de la
commune de Petit-Caux (communes déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi 5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

4



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2016-12-01-006 - Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public sur le ressort de la
commune de Petit-Caux (communes déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi 5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

5



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2016-12-01-006 - Arrêté du 1er décembre 2016 autorisant les contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la
fouille des bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public sur le ressort de la
commune de Petit-Caux (communes déléguées de Penly et Saint-Martin-en-Campagne) le lundi 5 décembre 2016 de 10h00 à 11h30.

6


